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Discutez avec votre banquier 
avant qu’il ne soit trop tard !

Contactez votre banquier ou surfez sur  
www.febelfin.be ou www.upc-bvk.be, où vous 
trouverez les coordonnées complètes des services 
concernés des différents banques/prêteurs.

Pour plus d’informations, nous vous renvoyons  
au code de conduite qui énumère les principes 
régissant la conclusion et l’octroi responsables de 
crédits : www.febelfin.be

Enfin, soulignons que la Région wallonne et  
la Région flamande proposent une assurance contre 
la perte de revenus. Cette assurance est soumise  
à certaines conditions. Vous trouverez de plus 
amples informations sur www.upc-bvk.be

Parlez-en avec votre banquier

Peur que des circonstances 
 imprévues ne viennent 

peser trop lourd sur votre
charge financière mensuelle ? 

Contactez votre banquier

maladie
accident

décès du partenaire

DIVORCE

fermeture d’entreprise
LICENCIEMENT



Report du paiement du capital

Un remboursement mensuel se compose d’une  
partie de capital et d’une partie d’intérêts.  
Pour réduire le montant mensuel, l’on peut vérifier 
si un report temporaire du remboursement  
du capital est possible.

Le report des intérêts n’est pas possible.

Prolongation de la durée  
de votre crédit hypothécaire

Peut-être est-il intéressant pour vous, en tant que 
client, de prolonger la durée de votre crédit.  
Le remboursement actuel du capital sera alors étalé 
dans le temps, ce qui réduira bien entendu votre 
charge mensuelle.

Remboursement (partiel) anticipé

Si vos moyens financiers vous le permettent,  
vous pouvez toujours envisager un remboursement 
(partiel) anticipé de votre crédit hypothécaire,  
ce qui fera baisser la charge mensuelle ou  
la ramènera à zéro.

Si vous le souhaitez, nous pouvons vous proposer 
un accompagnement financier en vue d’une bonne 
gestion budgétaire.

Nous examinerons alors votre budget ensemble  
en tenant compte de votre nouvelle situation et  
des possibilités de mise au point d’une planification 
financière.

Nous examinerons avec vous en détail quelles 
possibilités pourraient être intéressantes. Les calculs 
nécessaires seront effectués et discutés dans le 
détail avec vous.

Dans ce cadre, nous vous informerons également 
des possibles conséquences financières et des 
implications légales d’une éventuelle adaptation  
de la charge mensuelle.

Sachez que, dans certains cas, le report de paiement 
est assimilé par la loi à un retard de paiement, ce 
qui entraîne une notification à la Banque Nationale 
de Belgique.

Quelles sont les possibilités  
pour mon crédit hypothécaire ?

Peur que votre charge mensuelle  
ne pèse trop lourd ?

Peur que votre charge financière ne pèse trop lourd 
après un licenciement ou suite à des circonstances 
imprévues ?

Si votre entreprise ferme ses portes et que vous 
perdez votre emploi, ou dans d’autres circonstances 
imprévues (par ex. une maladie de longue durée), 
votre capacité financière va diminuer. Vos crédits 
hypothécaires et autres vont soudain peser  
beaucoup plus lourd sur votre budget.

C’est le moment d’agir ! 

Parlez-en avec votre banquier. Ensemble et  
dans un esprit de compréhension mutuelle,  
vous rechercherez une solution pour réduire votre 
charge financière mensuelle. 

Dans le présent dépliant, vous trouverez de plus 
amples informations sur les mesures  concrètes  
qui peuvent être envisagées.

Dans certains cas, comme pour le crédit à la 
consommation, les possibilités sont plutôt  
(légalement) limitées. Pour le crédit hypothécaire, 
elles sont plus larges.

Voici quelques-unes des mesures possibles pour  
le crédit hypothécaire.

Bonne gestion de votre budget 
et planification financière


